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Conduite à tenir par les commissaires enquêteurs à l’égard des 
enquêtes publiques commencées ou devant se dérouler pendant la 

nouvelle période de confinement prévue jusqu’au 1er décembre 2020 

Fiche adressée aux présidents des compagnies régionales  
et départementales de commissaires enquêteurs, pour diffusion à leurs membres 

 

 

Le Président de la République vient d’arrêter une nouvelle période de confinement. Celle-ci devrait durer 
au minimum jusqu’au 1er décembre 2020. 

Dans l’attente d’éventuelles directives gouvernementales relatives aux enquêtes publiques en cours ou 
devant se dérouler pendant cette période de confinement, la CNCE conseille aux commissaires 
enquêteurs la marche à suivre suivante : 

1. S’agissant des enquêtes en cours de déroulement et susceptibles de se terminer au plus tard en fin 
de semaine prochaine, un certain nombre de permanences ayant déjà été effectuées et compte 
tenu du fait que jusqu’à la fin de l’enquête le public pourra continuer à envoyer ses observations, 
soit par courrier, soit par la voie électronique, il est tout à fait possible de continuer ces enquêtes 
jusqu’à leur terme (des exemples jurisprudentiels joints en annexe, montrent que le risque 
d’annulation contentieuse est pratiquement inexistant). La remise ultérieure du PV de synthèse ainsi 
que les divers échanges, (s’agissant notamment d’une commission d’enquête) pourront se faire soit 
par courrier, soit par voie numérique (par courriels, voire par vidéo). 

2. S’agissant des enquêtes venant juste de débuter ou ayant débuté depuis une quinzaine de jours 
maximum, par exemple, il est tout à fait possible à l’autorité organisatrice de l’enquête de 
suspendre par arrêté cette enquête en cours en usant de la procédure décrite à l’article L.123-14 du 
Code de l’environnement, pendant une période maximum de 6 mois, puis de reprendre cette 
enquête en suivant les prescriptions détaillées à l’article R.123-22 du Code de l’environnement 
lorsque les conditions de déroulement de l’enquête seront de nouveau favorables. 

3. S’agissant des enquêtes n’ayant pas encore débuté ou prévues pendant la période de confinement, 
et qui font l’objet d’un arrêté d’organisation déjà publié, il est suggéré qu’un nouvel arrêté 
d’organisation annule l’arrêté précédent et que l’enquête prévue soit reportée à une date ultérieure 
lorsque les conditions de déroulement de l’enquête seront de nouveau favorables. 

4. S’agissant des enquêtes n’ayant pas encore débuté, mais devant commencer par exemple une 
semaine avant le 1er décembre 2020, il est suggéré, sous réserve que la période de confinement ne 
soit pas prolongée au-delà du 1er décembre de suivre la procédure décrite au 1° ci-dessus.  

En tout état de cause, il n’appartient pas au commissaire enquêteur (ou au président de la 
commission d’enquête) de décider des dispositions à prendre. Cette responsabilité 
incombe à la seule autorité organisatrice de l’enquête pour laquelle le commissaire 
enquêteur (ou président de la commission d’enquête) a été désigné. 

Mais le commissaire enquêteur (ou président de la commission d’enquête) peut utilement 
se rapprocher de cette autorité organisatrice (préfecture, collectivité territoriale), et en 
concertation avec celle-ci, lui conseiller de choisir une des solutions préconisées ci-
dessus, sous réserve de directives gouvernementales plus précises, non connues à ce 
jour.  
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A titre d’exemple, des préfets ont déjà pris position, comme le préfet de Dordogne :  

« Suite à l'annonce du président de la République hier soir d'un nouveau confinement à compter de ce jeudi 
29 octobre 2020 à minuit avec un maintien des services publics, l'application dans le département par le 
préfet de la Dordogne se traduit par un maintien des enquêtes publiques. 
En conséquence, les enquêtes publiques qui se déroulent actuellement doivent se poursuivre et celles qui 
doivent démarrer prochainement devront se tenir comme prévu. 
 
Pour permettre aux commissaires enquêteurs (trices) d'accomplir leurs missions dans les meilleures 
conditions possibles, ils (elles) devront se munir, pour chaque déplacement aux permanences en mairie, de 
leur attestation dérogatoire en cochant le motif de déplacement : déplacement pour participer à des 
missions d'intérêt général sur demande de l'autorité administrative et de l'arrêté d'ouverture 
d'enquête pour laquelle il (elle) a été nommée. 
 
Concernant les mairies des communes concernées par les permanences des enquêtes publiques, je vous 
remercie de bien vouloir m'informer des difficultés éventuelles que vous rencontreriez pour maintenir le bon 
déroulement de ces enquêtes. » ■ 
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Annexe : Quelques exemples jurisprudentiels relatifs à la tolérance du juge 
administratif en matière notamment d’absence de permanences ou de 

permanences écourtées du commissaire enquêteur 
 

NB : Ces jurisprudences sont anciennes et ne tiennent pas compte de la voie numérique de 
participation du public devenu obligatoire depuis l’ordonnance du 3 août 2016. 

 

1°) Le juge tient compte de la participation du public et notamment du nombre d’observations recueillies pour 
apprécier la régularité de la durée des permanences. Le Conseil d’État a ainsi pu estimer que « compte tenu du 
nombre d'observations recueillies au cours de l'enquête, les requérants ne sont pas fondés à soutenir que les 
permanences ont été trop courtes et n'auraient pas permis au public de s'exprimer, et que, par suite, sa liberté 
d'expression aurait été méconnue ». 

Conseil d’Etat N°301151 du 26 novembre 2008 

«…que ces dispositions n'imposent pas que le nombre des permanences assurées en mairie par les 
membres de la commission d'enquête coïncide avec le nombre de jours de l'enquête publique ; que, compte 
tenu du nombre d'observations recueillies au cours de l'enquête, les requérants ne sont pas fondés à soutenir 
que les permanences ont été trop courtes et n'auraient pas permis au public de s'exprimer, et que, par suite, 
sa liberté d'expression aurait été méconnue ; qu'il n'est pas démontré qu'une personne aurait été empêchée 
d'accéder au registre d'enquête » 

2°) De même le fait que le commissaire enquêteur n'aurait pas tenu une des permanences annoncées n'a pas privé 
les habitants de la possibilité de consulter le dossier. 

Conseil d’Etat N°256608 du 11 juin 2004 

« Considérant que, si la commune d’Anthony soutient que le commissaire enquêteur n'aurait pas tenu une 
des permanences annoncées à Rungis, il ressort des pièces du dossier que cette circonstance n'a pas eu 
pour effet de priver les habitants de la commune de Rungis de la possibilité de prendre connaissance du 
dossier soumis à l'enquête publique, dès lors notamment qu'ils ont pu le consulter en mairie ». 

3°) Et dans le même sens, il a pu être jugé que l'absence du commissaire enquêteur à l'une des trois permanences 
prévues était dépourvue d'incidence sur la régularité de l'enquête, dès lors que celle-ci n'avait pas eu pour effet de 
priver quiconque de la faculté de présenter des observations. 

CAA de Nancy N°08NC00005 du 18 décembre 2008 
« Considérant que si M. X fait valoir que les personnes intéressées par le projet n'ont pas été en mesure de 
faire connaître leurs observations au commissaire enquêteur, dès lors que celui-ci n'avait prévu de recevoir le 
public qu'à trois dates différentes, à raison de deux heures par jour, et a finalement été absent lors de la 
dernière date prévue, il n'est pas établi que cette absence ait eu pour conséquence de priver quiconque de la 
faculté de présenter des observations, alors notamment que le commissaire enquêteur s'est tenu à la 
disposition du public les 28 décembre 2004 et 11 janvier 2005 de 16 heures à 18 heures et que les personnes 
qui se sont présentées en vain pour le rencontrer le 21 janvier 2005 ont déposé à cette occasion des 
observations écrites, dont le commissaire enquêteur a effectivement pris connaissance ainsi que cela ressort 
du rapport qu'il a établi à l'issue de l'enquête publique ; que cette enquête n'est, dans ces conditions, pas 
entachée d'irrégularité ».  

4°) Enfin, dans un arrêt encore plus ancien, il est vrai, le fait que la mairie ait été fermée pendant plusieurs des 
permanences programmées dans l'arrêté n'a pas privé le public du droit de consulter le dossier. 

Conseil d’Etat N°124069 du 14 décembre 1992 
« Considérant que si, contrairement aux dispositions de l'arrêté préfectoral prescrivant l'enquête, la mairie de 
deux des communes concernées aurait été fermée pendant plusieurs des permanences qui devaient être 
assurées, il n'est pas établi que certaines personnes ont été privées du droit de consulter le dossier ; qu'ainsi, 
cette circonstance, eu égard, en outre, au fait que les fermetures auraient eu lieu pendant les congés de fin 
d'année et que l'enquête a duré 57 jours, n'est pas de nature à entacher  d'irrégularité la procédure ». 


